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Etablissements
Question écrite n° 41951

Texte de la question

M. Jean-Pierre Balligand appelle l'attention de M. le ministre du travail et des affaires sociales sur le taux
d'equipement des trois departements de Picardie en maisons d'accueil specialisees (CMAS), foyers a double
tarification (FDT) et lits de cure medicale. Il souhaite en connaitre la ventilation. Plus generalement, il lui
demande de bien vouloir lui preciser ses intentions pour resorber le retard d'equipement que connait le
departement de l'Aisne.

Texte de la réponse

Il est precise a l'honorable parlementaire que le sous-equipement en structures medico-sociales de certaines
regions reste une preoccupation constante du Gouvernement. Malgre un contexte budgetaire tendu, tant pour
les credits d'Etat que pour les credits d'assurance maladie, un effort financier particulierement important et
soutenu depuis 1990 permet de reduire de maniere significative les insuffisances constatees. Les taux
d'equipement pour la region Picardie en etablissements pour adultes handicapes et en etablissements pour
personnes agees avoisinent ces moyennes nationales. En ce qui concerne les maisons d'accueil specialisees,
la ventilation de ce taux est la suivante : 0,2 habitants pour le departement de l'Aisne ; 0,4/ habitants pour le
departement de l'Oise ; 0,3 habitants pour le departement de la Somme. Le taux moyen national s'etablit a 0,3
habitants. Par ailleurs, et ainsi que le sait l'honorable parlementaire, la creation des foyers a double tarification
releve de la competence des conseils generaux, l'Etat n'intervenant que pour en assurer la medicalisation. Une
strucuture de ce type est implantee dans le departement de l'Aisne. Pour ce qui est du taux d'equipement de la
region Picardie en places medicalisees dans les etablissements pour personnes agees, il est de 33 personnes
agees de plus de 75 ans alors que la moyenne nationale s'etablit a 37 . Le Gouvernement s'est engage a
financer, en deux ans, la creation des places de section de cure medicale autorisees permettant ainsi d'assurer
dans les meilleures conditions l'accueil des personnes agees dependantes dans les etablissements.
L'affectation des places tendra a l'evidence a harmoniser les taux d'equipement des departements.
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